
Les élus
de la Majorité

Aménagement du
temps scolaire :
débat exemplaire
et pourtant.
Dans le débat politique qui se met
en place à l’approche des élections
nationales de 2007 la question de
la démocratie de proximité est cen-
trale. A Frontignan la Peyrade, depuis
quelques années nous avançons
sûrement sur cette voie. Ainsi, sur
de multiples sujets importants pour
la commune, nos débats sortent de
l’enceinte du conseil municipal pour
être ouvert à tous ceux qui le souhai-
tent. Budget de la Ville, choix inter-
communaux, projet de reconver-
sion de la  friche du soufre,
aménagements de voirie... les occa-
sions de débattre ont été nombreu-
ses ces dernières années.
Nous souhaitions revenir sur l’un des
derniers débats mené, exemplaire
dans son approche. 
En fin d’année scolaire, pour faire
suite à de nombreuses demandes
de parents d’élèves, nous avons
ouvert le débat sur le réaménage-
ment du temps scolaire. Pour orga-
niser ce débat nous avons crée un comi-
té de pilotage, réunissant toutes les
parties concernées... Une informa-
tion a été envoyée à tous les parents,
tous ont été invités à participer à
un débat contradictoire, puis fina-
lement à se prononcer lors d’une
consultation. Les arguments ayant
été exposés chacun pouvait se for-
ger une opinion. Les résultats de la
consultation ont été très clairs. Avec
une participation très forte, plus
de 65 %, les parents se sont pronon-
cés à 60 % pour la semaine des 4
jours, à 27% pour le remplacement
des cours du samedi matin par le
mercredi matin et seuls 13 % pour le
statu quo. Après cette consultation,
les parents ont eu à élire leurs repré-
sentants dans les conseils d’écoles.
Ces représentants de parents d’élè-
ves, au côté des enseignants, et de
deux élus municipaux, se sont à
leur tour prononcés sur la ques-
tion. En voix, le résultat fut encore
très clair, 64 % sont pour la sup-
pression du samedi dont la majori-
té pour la semaine des 4 jours. Mal-
gré la clarté du résultat l’Inspection
Académique exige absolument que
l’ensemble des conseils d’écoles soit
du même avis. Ce n’est pas le cas, car

si 6 écoles sur 10 ont voté majoritai-
rement en faveur des 4 jours, 3 autres
ont voté pour reporter les cours du
samedi au mercredi et une n’a pu
se départager. La grande majorité de
la population et des Conseils d’éco-
le, est donc pour le changement,
faute d’une règle posée, c’est le sta-
tu quo qui l’emporterait.
Au travers de cet exemple, nous
pouvons le voir, la démocratie de
proximité  a encore du chemin à
faire pour trouver sa place dans nos
institutions. Et ce n’est pas toujours
du fait des élus.

Le groupe majoritaire

Acquisition
des terrains de
la zone de l’étang
de Thau - 
Rappel des faits
M Lévy après son intervention au
conseil municipal du 30 octobre a
tenté de rebondir dans la presse.
Loin de vouloir poursuivre la polé-
mique voici un simple rappel des
faits.
> Le 26 septembre, il est confirmé
en conseil municipal que la Ville
est intéressée à vendre les 16 ha de
la zone de l’étang de Thau à la Région
pour qu’elle puisse y créer un Parc
d’Activité d’Intérêt Régional. Il est
précisé que la Région doit prendre
sa décision d’acquisition le 28 sep-
tembre.
> Comme annoncé, le 28 septembre
la commission permanente du
Conseil Régional délibère pour se
porter acquéreur des 16 ha pour un
montant de 3 millions d’euros. Cet-
te information est publique, dis-
ponible et affichée comme toutes les
délibérations. Un coup de fil à l’une
des deux institutions ou à la Pré-
fecture permet à n’importe quel
citoyen de s’en assurer dans les jours
qui suivent.
> Le 12 octobre M Lévy, Mme Morer,
Mme Redondo écrivent qu’à ce jour
« Le conseil régional ne s’est pas pronon-
cé et la question ne figure même pas à
l’ordre du jour du 19/10. »
> Le 29 octobre, plus d’un mois
après que la délibération est été pri-
se, lors d’une réunion publique,
Patrick Lévy dit à propos des 16 ha,
« la Région ne pourra pas l’acheter 3 mil-
lions d’euros mais bien moins cher. »
Les faits sont têtus. La démonstra-
tion est faite que M. Lévy a menti.

Le groupe majoritaire

Les élus
de l’Opposition

Frontignan riche
de ses talents ?
Le transfert de la taxe profession-
nelle à l'Agglo, à permis de blo-
quer la hausse des taux qui n'avait
cessé de grimper depuis l'élection
de P. Bouldoire.
L'offre économique plus large devait
profiter à Frontignan. Pour des rai-
sons difficiles à comprendre, la
municipalité continue à se désin-
téresser complètement du dévelop-
pement économique :
Les campings disparaissent
Toujours aussi peu d'hôtels et de
restaurants
Le commerce local périclite, … et tou-
jours pas de stationnement régulé !
Le Muscat est en pleine crise… 
Des projets économiques majeurs,
comme l'aménagement de la zone
du ponton (1 000 emplois poten-
tiels !) sont sacrifiés pour de stéri-
les combinaisons politiques.
Le discours d'autosatisfaction incan-
tatoire sur le social, la jeunesse, la cul-
ture est noble et respectable, mais pour
le poursuivre, il faut aussi que Fron-
tignan s'enrichisse en créant et
accueillant des emplois viables.
La richesse des talents est aussi une
noble cause.

J.C. Alquier : 06 76 34 11 79

Qui ment ?
Est menteur celui qui tait ou tra-
vestit une vérité. À condition de la
connaître. À l’heure où, de bonne foi,
nous avons écrit que le Conseil
Régional (CR) ne s’était pas pronon-
cé sur l’achat des terrains du Ponton,
seuls quelques initiés savaient la
chose. Cette décision n’a pas été
rendue publique, ni sur le site inter-
net du CR ni dans le Midi-Libre.
Mais le maire, lui, était au courant.
Et c’est normal. Il a même fait insé-
rer un encart à coté de notre texte.
Il n’a pas cru bon de nous tenir infor-
més. Nous aurions modifié notre
texte ou nous l’aurions supprimé. Il
a sciemment décidé de nous ten-
dre un guet-apens médiatique lors
de la dernière séance du CM. Il nous
a reproché de ne pas l’avoir interro-
gé ET nous a dissimulé une informa-
tion, c'est-à-dire la vérité. Il est allé
jusqu’à préparer, pour le jour du
CM, des copies de l’arrêté du CR.
Ce sont là des faits, non des opi-

nions. Chacun doit les connaître.
Nous avons écrit une contre-vérité
car nous ignorions et avons été lais-
sés dans l’ignorance de la vérité.
Nos concitoyens jugeront si nous som-
mes des menteurs ou si nous avons
été, volontairement, injuriés à tort.
Par le vieux truc de l’amalgame, on
a tenté d’escamoter le vrai débat sur
les  terrains du Ponton. Nous sou-
haitons pour le bien de tous que le
maire retire le terme de menteur.
Nous pensons qu’il s’est laissé empor-
ter. Les injures affectent celui qui les
reçoit ET celui qui  les profère. Elle
affaiblit en fin de compte la démo-
cratie en disqualifiant celles et ceux
qui la font vivre.

Léontine Redondo
Catherine Morer
Patrick Lévy

Des quartiers
à part entière
D'importants travaux de voiries ont
été engagés ces derniers mois et
vont se poursuivre parallèlement
à la réalisation de gros travaux struc-
turant une série de quartiers en plei-
ne croissance démographique !
Les diverses réunions publiques
tenues avec les riverains concernés
ont été marquées par un souci par-
tagé de tous les participants : à ce que
ceux-ci correspondent au mieux
aux besoins réels en matière de cir-
culation, sécurité (trottoirs, pistes
cyclables, passages protégés), et
d'aménagements espaces verts.
Pour notre part, nous nous som-
mes félicités et avons opté pour le
lancement de ces opérations en
début d'année 2006. Poursuivre cet
effort, c'est également répondre à une
série de problèmes laissés en suspend,
ici ou là et qui appelle à une concré-
tisation des engagements pris devant
les riverains concernés.
Nous avons également évoqué, main-
tes fois par le passé certains problè-
mes liés aux aménagements et voiries.
Cela concerne certains lotissements
échappant aux critères de voirie com-
munale qui, pour des raisons diver-
ses, et face aux contraintes des règles
d'urbanisme n'ont pas encore débou-
ché sur une solution positive, et ce mal-
gré la demande des résidents.
Cela appelle à une réflexion et une
concertation afin de dégager les
pistes pour régulariser les dossiers
existants.

Jean-Louis Bonneric
Lucien Tremelat
Georges Hernandez
Marie-Ange Valéra

expressions
d e s é l u s
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